
A C T I O N  D E  G R O U P E

Le cabinet d’avocats August Debouzy a accompagné Nike dans le cadre de la négociation du bail en l’état futur
d’achèvement et dans l’ensemble des démarches, notamment administratives, liées à la conduite du chantier de
réalisation de son nouveau �agship et plus grand magasin en France, qui a ouvert ses portes ce jeudi 30 juillet, au 79
avenue des Champs-Elysées à Paris.

Après New York et Shangaï, Nike ouvre à Paris sa première « maison de l’innovation » en Europe, baptisée le « Nike
Paris, House of Innovation 002 ». Ce �agship de 2400 mètres carrés sur 4 étages a été imaginé pour proposer une
expérience client « immersive et digitale » en plus de présenter les toutes dernières collections de la marque. Les
derniers étages abritent les bureaux de Nike France.

 

Conseils juridiques :

August Debouzy agissait en qualité de conseil de Nike. L’équipe était composée de :

Droit Immobilier

Julien Wlodarczyk, counsel

François Richard, avocat

Mylès Begley, avocat

 
Droit public / urbanisme

Vincent Brenot, associé

Hélène Billery, counsel

Guillaume Potin, avocat

 
Préventions des risques

Marie Danis, associé

Héloïse Nouvel, avocat
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